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fcyon, le 1» novembre 1848. 

L'empereur d'Autriche a triomphé de la résistance de Vienne, 

.[aussitôt le bourreau commence son office ; il n'a pas trompé 

n
os tristes prévisions. C'est Robert Blum , député de Mayence 

à la diète de Francfort, qui ouvre la marche et tombe coura-

geusement. H pouvait, nous assure-t-on, sauver sa vie en niant 

Jvoir cotnman.dé une compagnie d'insurgés qui l'avait élu ca-

pitaine et qui n'a existé que quelques jours; il n'a pas voulu 

[acheter par un mensonge. L'empereur n'a pas songé à récom-

penser ce noble courage ; il n'a pensé qu'à la vengeance et à 

l'effet qu'elle doit produire. 

D'autres déjà ont suivi Blum au supplice, d'autres encore 

viendront après eux ; il faut tant de sang pour éteindre la 

colère des rois ! 

La République française a, dès les premiers jours de son avè-

nement, aboli la peine de mort en matière politique. 

Le roi de Prusse, enivré des succès de l'empereur, porte la 

main sur la constitution, ferme violemment les portes de l'as-

semblée nationale, prépare le retour de la monarchie absolue, 

dût - il pour réussir faire éclater la guerre civile, envoyer ses 
régiments contre la garde nationale. 

Mais l'idée démocratique ne mourra pas plus en Allemagne 

qu'elle n'est morte en France, malgré l'Empire, malgré la Res-

tauration et la monarchie de Juillet. Ses revers ne la découra-

geront pas ; elle continuera la lutte ouvertement ou sourde-

ment suivant .les circonstances, et la chute des rois est d'autant 

plus certaine qu'ils auront versé plus de sang dans le but de 

consolider leurs trônes. 

Le jour où un peuple se met en guerre avec son souverain, 

c'en est fait de la couronne, elle doit tomber ; quelquefois 

tombe avec elle la tète qui la portait. 

On peut attarder la marche du temps, ajourner une chute , 

s'aveugler sur sa propre faiblesse ; mais le temps ne s'arrête 

pas, la chute se prépare, la faiblesse fse révèle. Au moment 

même où Louis-Philippe souriait de dédain et jetait ses plai-

santeries sur les apprêts d'un banquet, où ses ministres affec-

taient la plus complète assurance, se montraient certains d'une 

victoire facile, un coup de foudre est venu les frapper, qui 

sortait d'un orage que nul d'entre eux n'avait prévu. 
La victoire de Vienne ne réconciliera pas les peuples avec 

l'empereur, n'effacera pas les caractères distinctifs des races 

opposées qui se partagent le territoire allemand; la monarchie 

ébranlée ne peut plus les retenir en un faisceau, il, ne saurait 

plus y avoir entre elles d'autre lien qu'une liberté commune. 

Quand l'Allemagne marche à une émancipation que nul 

obstacle ne sera assez fort pour empêcher long-temps , la 

France se résoudra-t-elle à rétrograder? C'est de la France 

qu'est venu le signal de l'affranchissement ; courberait-elle de 

nouveau un front esclave? Celle qui a sonné le tocsin de la 

liberté en sonnera-t-elle le glas? Après avoir proclamé une 

idée qui agite l'Europe, la répudiera-t-elle? L'affranchi repren-

dra-t-il des fers? En un mot, la France républicaine viendra-

t-elle abjurer sa foi entre les mains d'un empereur ridicule par 

son passé, impuissant pour l'avenir? 

Nous avons brisé assez d'hommes, n'en élevons pas de 

nouveaux pour les briser encore ; aussi bien ces jouets coû-

tent trop cher. Napoléon, en sortant de Notre-Dame où l'on 

venait de poser une couronne sur son front, demandait à l'un 

de ses généraux ce qu'il pensait de cette brillante cérémonie : 

«Ce n'était pas la peine de faire tuer tant d'hommes pour en 

arriver là », répondit le soldat. 

Il parlait au nom du sang versé sur tant de champs de ba-

taille , et il était loin de prévoir Sainte-Hélène ; nous parions 

au nom des idées proclamées par la France, qui ont triomphé 

par elle. En vérité, était-ce la peine de faire tant de sacrifices 

pour en venir à un roi î 

Non, la France ne donnera pas au monde un tel spectacle , 

elle n'abdiquera pas sa dignité; c'est sa pensée républicaine 

qui fait toute sa force , elle ne la reniera pas. Entre ceux qui 

révent la déchéance du peuple par la reconstitution de la mo-

narchie et ceux qui veulent maintenir les droits du peuple , 

entre un ambitieux qui aspire à une couronne et un républi-

cain sincère qui gardera le serment prêté à la République , ce 

peuple saura choisir. 

Entre le futur empereur qui soutiendrait le despotisme au-

trichien , les prétentions du roi de Prusse, l'autocratie de la 

Russie, et le républicain qui aiderait l'Allemagne et la Russie à 

s'affranchir, la France ne saurait hésiter, elle n'hésitera pas. 

m i L'INSTITUTION D'UN AVOCAT DES PAUVRES. 

M.Guigueasaisi les bureaux de l'Assemblée Nationale d'une 

proposition qui a pour objet la création d'un ministère public 

spécial pour les procès des pauvres, avec privilèges et immu-

nités par rapport au fisc. 

Déjà M. Mollière, avocat à la cour d'appel de Lyon, avait 

adressé, il y a deux ans, à la chambre des députés une chaleu-

reuse pétition inspirée par le même sentiment philanthro-

pique. 

Il s'agirait d'importer en France une institution qui existe 

déjà en Savoie, et d'établir auprès de chaque tribunal un 

avocat des pauvres. Un tel projet répond à un besoin réel ; la 

justice, dans notre pays, est entourée de tant de barrières fis-

cales que, le plus souvent, elle est inabordable pour le pauvre. 

M. Mollière et M. Guigue ont été frappés de cet abus; de là 

leur est venue la pensée de venir en aide aux plaideurs in-

digents. 

Nous regrettons, toutefois, d'être forcés'Jde refuser notre 

assentiment à l'institution qu'ils préconisent. 

Elle a tout d'abord cet inconvénient, de jour en jour plus 

grave, de consacrer des distinctions entre le pauvre et le riche; 

de séparer les plaideurs en deux classes ; de donner aux plai-

deurs pauvres un ministère public spécial, forcé et privilégié. 

Le pauvre, déjà humilié d'être publiquement le client du nou-

veau ministère public que vous voulez créer, pourra se plain-

dre de n'.avoir pas le choix de son défenseur, et le riche, de 

son côté, pourra se plaindre d'avoir devant lui non plus seule-

ment un avocat chargé de combattre ses prétentions, mais un 

magistrat dont le caractère peut n'être pas sans influence sur 
les décisions de la justice. 

Cette observation ne nous paraît pas sans gravité ; cepen-

dant il est nécessaire de faire quelque chose pour que le pau-

vre jouisse aussi de Yhabeas jus. La meilleure réforme serait 

sans contredit la refonte du code de procédure et une révision 

des tarifs; mais cette réforme n'est pas prochaine, et fût-elle 

réalisée, elle ne débarrasserait pas la justice de toute entrave 

fiscale. Nous trouvons bon que le gouvernement perçoive un 

droit de péage au seuil du prétoire, cette source d'impôt n'est 

pas vicieuse; seulement il faut que cet impôt n'arrête pas le 

pauvre ; il faudra donc toujours lui faciliter les moyens de 
plaider. 

j La plus utile mesure à prendre dès à présent serait celle-ci : 

affranchir le pauvre du timbre et de l'enregistrement, 

i Nous tenons pour certain que, du moment qu'il n'y aurait 

point d'avances à faire, pas un avoué ne refuserait ses soins et 

pas un avocat sa parole. 
C'est donc à la suppression du timbre et de l'enregistrement 

qu'il faut d'abord s'attacher. Cette suppression obtenue ejar fa-

veur du pauvre, on pourrait réorganiser sur un nouveau plan, 

et de concert avec le gouvernement, les conseils charitables 

actuellement existants. 
De cette manière, les abords de la justice seraient faciles, et 

le pauvre trouverait une protection aussi efficace que celle 

résultant d'un ministère public des pauvres, mais dépourvue 

de ce caractère de publicité légale qui peut répugner à quel-

ques uns. 
Ces conseils deviendraient de véritables institutions publi-

ques qui ne coûteraient rien à l'Etat et qui rendraient aux 

indigents des services réels. 

Une question grave s'élève : comment constater la véritable 

indigence, celle qui donnerait droit à la gratuité du timbre et 

de l'enregistrement ? 

Evidemment il faut que le gouvernement soit jusqu'à un 

certain point juge de cette question. Nous savons avec quelle 

facilité se délivrent les certificats d'indigence; s'il suffisait d'un 

certificat du commissaire de police pour être déclaré indigent 

et être admis à plaider gratuitement, le revenu de l'impôt du 

timbre aurait diminué de moitié à la fin de l'année. Cette diffi-

culté de pouvoir constater l'indigence réelle des plaideurs serait 

aussigrande avec l'institution d'un ministère public des pauvres 

qu'avec la réorganisation des conseils charitables comme nous 

la concevons. Nous ne voyons pas comment un avocat des pau-

vres serait plus apte à constater cette indigence, que tout autre 

fonctionnaire administratif qui pourrait être désigné et qui s'en-

tendrait avec les conseils charitables. L'objection est aussi forte 

dans le système de M. Mollière que dans le nôtre, qui consiste 

surtout à perfectionner ce qui existe. 

Nous n'avons point parlé encore du côté financier du projet 

de M. Guigue ; cependant la création de ce nouveau ministère 

public, accompagné des substituts nécessaires, ne laisserait 

pas que de peser encore sur le budget de la France. Cette con-

sidération n'est pas à dédaigner, aujourd'hui surtout. 

Nous le répétons, l'important à obtenir pour les indigents, 

c'est la gratuité du timbre et de l'enregistrement; le dévoue-

ment privé fera le reste. 

MM. Guigue et Mollière s'appuyent de l'exemple de la Sa-

voie, où l'institution de l'avocat des pauvres fonctionne depuis 

long-temps. Il paraîtrait, si l'on en croit les statistiques, que 

cette institution aurait pour résultat, année moyenne, le gain 

de 1,200 procès au profit des pauvres. Ce résultat n'est pas 

sans importance; toutefois, pour bien l'apprécier, il faudrait 

s'enquérir de la position des plaideurs, des habitudes judiciaires, 

de la nature des contestations. Les statistiques disent à peu près 

tout ce qu'on veut leur faire dire; il faut les discuter article par 

article et ne pas juger par le chiffre définitif ; autrement, on 

s'expose à de graves erreurs, on arrive à des conclusions er-

ronées. 

s 
Nouvelles d'Italie. 

TURIN, 14 novembre— Nous attendions aujourd'hui une déclara-

tion du ministère relative au nouvel acte de vandalisme de Radetzky ; 

mais le cabinet s'est tû. Les députés de l'opposition ont également 

gardé le silence. Peut-être les interpellations n'ont-elles pas eu lieu 

à cause de l'absence de la chambre du président du conseil ; peut-

être aussi les députés de la gauche se sont-ils abstenus parce que le 

gouvernement du roi aurait déclaré nulles les confiscations du dé-
prédateur autrichien. 

FEUILLETON DU CENSEUR. — 20 NOVEMBRE 1848. 

IiA VOIX OC PEIIPM. 

Am à'Agéline de B. Wilhem. 

0 paysans, nobles, ouvriers, prêtres, 

Ne fermez point les yeux au nouveau jour; 

N'évoquez plus les vieux us des ancêtres , 

Et suivez mieux les lois d'un Dieu d'amour. 

De votre cœur chassez la violence, 

Et comprenez la valeur de vos droits ; 

Mais que nos fronts s'inclinent à la fois 

Devant l'autel que s'érige la France. 

Des factions tout pouvoir a croulé : | ^ 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé ! ( 

Du droit divin créé dans les ténèbres 

D'un monde ancien si fertile en erreurs 

Voilons plutôt les souvenirs funèbres, 

loin de sourire à ses bienfaits menteurs. 

A nul mortel de sa vertu suprême 

Dieu ne légua le secret périlleux. 

La voix du peuple est bien la voix des cieux : 

Le peuple seul peut suppléer Dieu même. 

Des factions tout pouvoir a croulé : 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé ! 

Dieu pour nous tous a visité la tombe ! 

Insolemment les rois ont prétendu 

Que dans le trône il faut que la croix tombe, 

Que l'univers sans le trône est perdu. 

Mais l'Evangile et la démocratie 

Des mêmes lois dotent le genre humain ; 

Ils braveront, en se donnant la main, 

Le despotisme et son hypocrisie. 

Des factions tout pouvoir a croulé : 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé ! 

Le peuple est maître et ne veut point d'esclaves ! 

Puissance à tous et paix et liberté ! 

L'idée est reine ! Aux gothiques entraves 

Echappe enfin l'auguste vérité. 

La force brute, aux passions immondes, 

Ne peut ternir son front splendide et pur. 

Ardent sophiste, ambitieux obseur, 

Vous périrez à ses clartés fécondes ! 

Des factions tout pouvoir a croulé : 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé ! 

Vous dont les bras fertilisent la terre, 

Vous qui du riche enviez le destin, 

Oh ! saluez l'étoile tutclaire 

Qui du bonheur ouvre à tous le chemin. 

Au chêne alticr comme au plus frêle arbuste 

Ses doux rayons prodigueront leurs feux. 

L'Egalité n'est point le Vol affreux ; 

Le peuple est grand, il est fier, il est juste ! 

Des factions tout pouvoir a croulé : 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé ! 

Arrière donc, ô sinistres prophètes ! 

De tout progrès quand le germe est semé, 

Aux feux impurs d'imprudentes tempêtes 

Ce grain puissant serait-il consumé ? 

Non ! non ! Travail, richesse, intelligence, 

Stricte équité dans des cœurs fraternels, 

Tout se révèle en appuis solennels 

Du code saint que proclame la France ! 

Des factions tout pouvoir a croulé : 

Plus de tyrans quand le peuple a parlé 1 

AMÉDÉE ROUSSILUC. 

LE TRIBUNAL SECRET. 
{Suite. — Voir le Censeur depuis le 27 octobre.) 

Ratisbonne se tut. Il semblait même singulier à celui qui péné-

trait dans la société des francs-juges avec des idées de trahison qu'un 

des initiés lui eût parlé de l'intérieur de cette société avec une con-

fiance prématurée. 

Le juge u'avait cependant point dépassé les limites prescrites; En 

ce temps-là, le corps puissant qui croissait et s'étendait d'une ma-

nière prodigieuse admettait d'abord facilement ceux qui se présen-

taient à prêter serment et à subir les premières épreuves. D'impo-

santes cérémonies et des communications sans danger trompaient 

alors la curiosité des adeptes ; mais la véritable initiation, le lien 

qui les attachait à l'existence morale de l'ordre, ne venait qu'après 

une longue expérience des hautes qualités requises pour y prendre 

part. 
Jusque-là, l'institution ne s'exposait en rien, garda nt toujours ses 

principes et ses mystères en son sein, et ne dévoilant pas même le 

lieu de son assemblée, puisque cette localité se changeait et se trans-

portait facilement d'un coté à l'autre de la Bohême, comme toutes 

les autres fractions du même ordre le faisaient sur K,oua les points de 



LDCCA, 41 novembre, — Hier est arrivé un corps de Piémontais 

venant de Florence, et composé de soldats des b ' , Re|ina et 
Acqui. 

MILAN , 12 novembre. — La ville est tranquille ; mais il parait que 

les hostilités avec le Piémont ne tarderont pas à recommencer,- plu-

sieurs batteries et drs troupes de ligne ayant été dirigées vers Plai-

sance et Pavie. 

Le îi novembre, 45 pièces d'artillerie et 800 hommlès ont été di-

rigés du côté de Parme pour étouffer une révoluion qu'on dit y avoir 

éclaté ; mais il est possible que ce soit une nouvelle ruse de Radetzky 

pour cacher les secours qu'il envoie sous les murs de Vienne. 

Radetzky est devenu invisible; notre ville est silencieuse, mais 

c'est un silence précurseur de grandes tempêtes. ( Pens. liai.) 

FERRARE , S novembre. — Le eonsul d'Autriche, qu'on dit s'être 

retiré dans la forteresse, a demandé au gouvernement une somme 

fort considérable en indemnité de ses effets brûlés et du préjudice 
qu'il a souffert. 

La nuit dernière, le feu s'est manifesté sur trois points dans le 

quartier de laGiovecca, et principalement à l'hôpital, qui est près de 

la poste aux lettres. Les flammes continuent à faire des ravages et 

offrent un spectacle horrible. La ville est plongée dans la conster-

nation, et les malades sont transportés en toute hâte dans l'église de 

Jésus. L'opinion publique attribue ce malheur à l'œuvre de quelques 

scélérats. (Gazelle de Bologne. ) 

Nouvelles de Prusse. 

Dans la séance du 13 novembre, l'assemblée nationale a voté un 

mémoire qui est une longue accusation contre le ministère et ses 

coups d'état. 

Paris, le 16 i-oveit_3ire 1849. 
(CORRESPOXBAWCB PARTICULIERE DU CBNSEUR.) 

11 y a peu de jours encore, M. Molé faisait à là tribune un 

superbe éloge des services du général Cavaignae, et nous avons 

pensé aussitôt que M. Molé allait se mettre en hostilité contre 

un homme qu'il louait si bien. C'est ce qui est arrivé. En re-

vanche, M. Molé et M. Thiers, les deux adversaires du temps 

de la coalition, sont constamment l'un avec l'autre. Or, il n'y 

a pas d'homme que M. Thiers ait plus vilipendé, plus insulté, 

plus bafoué, dans ses conversations, que M. Molé; et il n'y a 

pas d'homme que M. Molé ait traité plus cavalièrement, plus 

impertinemment que M. Thiers. 

M. Molé penche, dit-on, pour M. Louis Napoléon, qu'il re-

garde probablement comme un personnage capable de nous 

ramener à la monarchie à travers de nouvelles ruines.Il man-

quait à la collection des adhésions dont peut se vanter M. Bo-

naparte celle de l'homme qui a contribué par son vole, éii 

1815, à faire fusiller le maréchal Ney, le Brave des braves. . 

— La cour de cassation, chambres réunies à huis clos, sous 

la présidence de M. Portalis, premier pr 'sident, a nommé au-

jourd'hui, conformément aux articles 91 et 92 de la Constitu-

tion, au scrutin secret et à la majorité absolue, ceux de ses 

membres qui doivent faire partie de la haute cour de justice. 

On sait que cette cour est appelée à juger les accusations por-

tées par l'Assemblée Nationale contre le président de la Ré-

publique ou les ministres et toutes personnes prévenues de 

crimes, attentats ou complots contre la sûreté de l'Etat, que 

l'Assemblée Nationale aura renvoyées devant elle. 

Les cinq juges titulaires de la haute cour sont MM. les con-

seillers Bérenger, Hardouin, Rocher, Hcllo et de Boissieu, et 

les juges suppléants sont MM. les conseillers Pataille et Dela-
palme. 

— On a distribué avant-hier à l'Assemblée Nationale le rap-

port de M. Altaroche sur le projet de loi relatif à un crédit de 

600,000 fr. pour l'exposition des produits de m 'ustrie fran-

çaise en 1849. La commission, après avoir s connii qu'aucun 

édifice public, y compris le palais des Tuileries, le plus vaste 

de tous, n'a une superficie suffisante pour le classement 

des produits exposés, propose de conserver le système usité 

pour l^s expositions précédentes, et d'autoriser la construction 

dans les Champs-Elysées de bâtiments appropriés à cet usage. 

Pour stimuler l'émulation de l'agriculture, la commission a 

voulu lui donner désormais une large place dans les exposi-

tions. Dans ce but, des galeries seront construites pour rece-

voir des chevaux, des bœufs et autres produits vivants de l'in-
dustrie agricole. 

La commission s'est prononcée à une grande majorité pour 

que la solennité prochaine prît le titre d''Exposition de Vindus-

trie française manufacturière et agricole. 

L'ouverture de l'exposition de 1849 serait fixée au mois de mai. 

— La commission chargée d'examiner la question relative à 

l'établissement d'une salle définitive pour les séances législati- ' 

ves s'est réunie à midi pour procéder, conjointement avec ftr i j 

commission de l'Inwitut, à des expériences d'acoustique dnns" 

l'ancienne salle des séances. Après avoir examiné avec soin l'es 

divers moyens capables de favoriser la portée de la voix, l'a' 

commission s'est occupée de la question d'espace, et il al été i 

reconnu que, moyennant certains travaux d'agrandissement ! 

reconnus très praticables, la nouvelle salle contiendrait 760 ' 

places qui pourraient être portées à 900 à l'aide de quelques 

dispositions intérieures que l'on prendrait pour les époques 

auxquelles la représentation nationale serait appelée à siéger 
comme assemblée constituante. 

La crommission prendra une résolution définitive à sa pro-
chaine réunion. 

— La commission de l'Assemblée Nationale chargée d'exa-

miner le projet de loi sur le timbre, après s'être entendue avec i 

le ministre des finances, a décidé qu'elle proposerait un timbre 

réduit sur les effets au-dessous de 500 f. La commission pro-

pose aussi de soumettre à un droit, proportionnelles actions 

des compagnies qui seraient ultérieurement créées en conser-

vant le droit fixe pour les compagnies actuelles. 

1Ï novembre. 

Hier on avait convoqué à domicile un bataillon de la 2e lé-

gion. Le sujet de cette précaution était assez mince. Les bona-

partistes ont, comme nous l'avons dit, des réunions électorales 

au boulevard Montmartre, n° 10. Le premier soir, ils ont com-

mis des violences contre les citoyens qui n'étaient pas de leur 

opinion et qui étaient entrés dans leur local malgré eux. Cette 

intolérance a irrité des ouvriers ; hier au soir, quelques ras-

semblements eurent lieu devant la maison n° 10, et on échan-

gea quelques coups de poing. L'intervention de la garde natio- 1 

nale a fait cesser ces désordres. 

— Hier, nn grand nombre de gardes nationaux des départe-

ments, qui étaient restés depuis la promulgation de la Consti-

tution, sont allés à la soirée de M. le président de l'Assemblée. 

Ils ont été accueillis par le président avec la cordialité qui était 

due à des amis de la République. 

A propos de ces dénutations, un mot. La presse malveil-

lante d s départements a prétendu, sur la foi de ses corres-

pondances, qu'il n'y avait pas plus de 500 gardes nationaux 

venus à Paris pour la cérémonie. Notre réponse est toute sim-

ple : les départements du Nord et du Pas-de-Calais en avaient, 

eux seuls, envoyé 1,700. 

— Le banquet de la république démocratique et sociale, dit 

du 2e arrondissement, a eu lieu hier soir à la barrière du Roule, 

sous la présidence de M. Cabet. Treize cents convives environ 

étaient présents. MM. Proudhon et Leroux, représentants du 

peuple, avaient accepté la vice-présidence, mais M. Proudhon 

était absent du banquet. 

Plusieurs toasts ont été portés par MM. Cabet, Lagrange, 

d'AIton-Shée et Madier de Montjau. 

— Quelques journaux ont annoncé que M. E. Arago, minis-

tre de France à Berlin , avait reçu de S. M. prussienne la déco- ; 

ration de l'Aigle-Noir. Ce fait estlaux. 

— M. A. Marrast, qui devait aller à Toulouse pour assister ■ 

aux séances du conseil-général, a renoncé à ce voyage. 

— D'après les dernières nouvelles reçues aujourd'hui de 

Berlin, il n'est pas exact, comme on l'avait annoncé à Paris, 

que les députés de l'assemblée aient été arrêtés. Ce bruit était 

démenti à l'Assemblée Nationale d'après des correspondances 

particulières. 

— Un épisode survenu hier au moment de l'embarquement 

du onzième convoi des colons algériens a vivement ému l'as-

semblée. Le vieux général Schmiiz était sur le bateau, pvè- de 

sots fils, capitaine d'état-major , qui commandait en chef le 

convoi. Le général de Latnorieière, s'approchant du capitaine, 

lui dit : « Vous étiez à Isly; te nez, voilà une croix d'honneur 

qui y était. » Et il lui remet l'a décoration,à laquelle le général 

Cavaignae ajoute le ruban. 'On peut juger de la joie du vieux 

père en voyant son fils rece voir une récompense depuis long-

temps demandée pour lui p,ar ses supérieurs. 
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Paris, 17 novembre. 

Les exécutions se succèdf
 ;

nt à Vienne ; l'aveuglement est l'affliction j 
des rois. 

Berlin est agitée ; les roupes occupent la ville. On assure aue m,_i 
pies coups de fusil ont ete tires, mais je ne sais n'en de bien n3 • 
\otre situation est toujours grave, on est inquiet; il n'y a ni 

îvenement important, mais la crainte est partout. Les partis ne 

eut pas faire de concessions, le commerce n'a point d'activité s,,'"!' 
îeu des appréhensions générales. m>-

On espère que, vers'les derniers jours qui précéderont PéleMi 

la président, les hommes sensés qui redoutent de nouveaux malh»°
0 

Hffltf la pntrie réuniront leurs voix en faveur de Cavahmac
 c

 % 

levient de plus en plus évident qu'il y a une immense conspirât! 

)Our ramener une royauté ; mais ce n'est encore qu'une espéran. 

Dieu veuille qu'elle se réalise, sinon je ne sais par quelles commotin 
tous passerons encore. ns 

A la Bourse, les cours n'avaient jamais été aussi incertains d 

eur marche que ces jours derniers. A la hausse suecede la bai<s
DS 

presque toujours sans raison apparente. 5 E
 J 

Hier les cours avaient repris faveur; aujourd'ui la baisse est 
icnue. re" 

Le 5 0/0, fermé hier à 64 25, a ouvert à 64 0/5, a fait 64 _g
 a 

plus haut et a fermé à 63 70. 

Le 3 0/0, fermé hier à 41 60, a ouvert à 41 90 au plus haut 
fermé à 41 10. ' et a 

La banque a baissé de 5X. et fermé à 1320. Les obligations d«i 
ville restent à 1110. Qeia 

Les chemins de fer ont fermé, savoir : 

Chemin de fer de Paris à Orléans 567 50 

— de Paris à Rouen 350 

— d'Avignon à Marseille 155 

— du Centre 215 

— d'Orléans à Bordeaux 361 25 

— du Nord 336 25 

— de Paris a Strasbourg 326 25 

— de Tours à Nantes 308 75 

Fin deba séance du 16 nnveuibre. 

On reprend la discussion du budget rectifié de 18i8. 

La délibération s'établit sur le chapitre -1er du ministère des cultes. 

tE erloïcs REPKLLM présente des observations générales sur les 

réduction» qui, -elon lui; auraient dù être proposées pour un chiffre consi-

dérable sur le budget des cultes ; il se plaint notamment de ce qu'on a main-

tenu à 18,000 f. le traitement du directeur des cultes, et de ce que le co-

mité des finances n'a tenu aucun compte des propositions de réduction faites 

par le comité des cuites. 

EE CIT. BMB.ILD, rapporteur : Si l'honorable préopinant avait bien voulu 

prendre la peine de lire notre rapport, il aurait vu que nous proposons de 

réduire à 12,000 f. le traitement du directeur des cultes. 
Quant aux réductions proposées par le comité des cultes, elles ne sont 

parvenues à notre connaissance qu'après l'impression de notre rapport;la 
réduction principale porte d'ailleurs sur le chapitre de Saint-Denis, et nous 

avons pense qu'un objet aussi important devait être régie non pas dans un 

budget de fin d'année, mais par une loi spéciale. 

EJE CIT. R£PEU,li insiste sur ses premières observations. 

Le chapitre 1er est réservé. 

Les chapitres 2 et 5 sont adoptés sans discussion. 

Chap.4.— Traitement des cardinaux, archevêques et évêques, 1,067,000 

francs. 

Le comité propose une réduction de 15,000 fr. sur le traitement de l'ar-

chevêque de Paris, qui était porté au budget pour 40,000 fr. 

L'Assemblée décide que le traitement de M. l'archevêque de Paris est 
maintenu à 40,000 fr. 

Les autres chapitres du budget des cultes sont adoptés sans discussion. 

Motion d'ordre. 
I.K CIT. VIVIEZ, ministre des travaux publics, demande à l'Assemblée 

de vouloir bien mettre en tête de l'ordre du jour de demain : 1° le projet de 

loi relatif au chemin de fer de Vieizon au Bee-d'AUier ; 2° le projet de loi 

relatif au chemin de 1er de Mclun à Montereau; 5" le projet relatif au che-

min de fer de Bordeaux à la Teste. — Adopté. 

Reprise de la discussion du budget rcelifié de 1848. 

On passe au budget du ministère de l'intérieur. 

Le chapitre 1er est réservé, comme tous les autres chapitres relatifs à 

l'administration centrale des ministères. 

Chap. 4. — Archives nationales, 100,000 fr. 

Le comité des finances propose de réduire de 10,000 à 8,000 fr. le trai-

tement du directeur des archives, et de rejeter la somme de 2,000 fr. de-

mandée pour achat de documents. — Adopté. 

EE CIT. BM'EM déclare renoncer à la suppression des 2,000 f. deman-

dés pour achats de documents. 

Le chap. 4 est adopté. 
Chap. 6. — Dépenses du personnel des lignes télégraphiques, 1,010,700 

francs. . 
Le comité propose de supprimer un des deux administrateurs adjoints 

au traitement de 8.000 f. et un chef de bureau à 4,000 f., lequel sera remplacé 

par un employé à 1,500 f. Le comité demande enfin la suppression des qua-

tre élèves inspecteurs. . . 
La proposition du comité des finances pour la suppression d'un adminis-

trateur adjoint est mise aux voix et adoptée après une épreuve douteuse. 

La suppression des quatre élèves inspecteurs est mise aux voix et rejetee. 

Chap 7. — Matériel des lignes télégraphiques, 144,800 fr. 

LE PRÉSIDENT : Le général Baraguay-d'Hilliers a proposé d'allouer au 
ministre de l'intérieur un crédit de 215,000 fr. pour la continuation du té-

légraphe électrique jusqu'à Tours. — Ajourné. 
! Chap. 0.-Dépenses générales du matériel des gardes nationales, i0,ow 

i fr. — Adopté. 

la Germanie. 

D'ailleurs, les aspirants qui se retiraient avant d'avoir reçu les 

premiers grades s'engageaient à ne rien divulguer de ce qui était 

parvenu à leur connaissance dans l'intérieur du tribunal par un 

germent formidable, dont le parjure entraînait la peine de mort, et 

dont on a pu apprécier la force par le respect qu'il imposait à l'em-
pereur Wenceslas lui-même. 

Les accusés mêmes qui comparaissaient pour une seule fois dans 

l'enceinte de la justice suprême étaient tenus à ce même serment. 

Le comte de; Ratisbonnc vit bientôt venir du fond de la route deux 

ombres qui se; dirigeaient vers la montagne ; d'autres formes noires 

lui succédèrent rapidement, et bientôt le nombre én devint si grand 

que l'horizon en était obscurci. Elles disparaissaient au pied du ro-

cher par l'entrée d'une caverne qui régnait dans les flancs de la 

montagne. 

Un instant, après que cette foule innombrable eut pénétré dans sa 

retraite souterraine, le franc-juge auquel Ratisbonnc s était adressé, 

et qui avait dans la corporation le grade de parrain ou initiutcur des 

adeptes, conduisit l'aspirant au sein de l'assemblée. 

Le jeune seigneur se trouva dans une enceinte souterraine dont 

quelques flamheaux errants montraient l'immense étendue. Les lu-

mières se croisaient et flottaient dans des mouvements divers. 

Bientôt les torches, arrêtant leurs évolutions, se trouvèrent ran-

gées en ordre s ystématique et immobiles. Elles formais nt une im-

mense croix daas le fond de l'enceinte et de chaque coté des pyra-

mides ardentes semblables à celles dont on décore les chapelles fu-

néraires. 

Le souterrain était alors parfaitement éclairé, et offrait le tableau 

le plus imposant qui ait jamais pu frapper les regards. 

Au-dessous de la croix lumineuse, on voyu;t un autel en forme de 

calvaire; le dïapnpir qui le recouvrait portait en lignes blanches 

les symboles du Christian'' isme et du iudaïsriië mêlés à des hiérogly- I 

pheset à des signes cab alistiques. Sur la table étaient posées une 

corde tournée en rond e .% une épée nue à la poignée croisée. Cette 

arme était regardée co mme le saint emblème de la religion chré-

tienne, et la corde indi quait le droit de juridiction criminelle et de 

punition capitale. 

Dans l'espace se réf ,andait le son d'une cloche qui faisait enten-

dre des tintements )
 e

nts et mélancoliques. 

Les francs-juges pi jrtaient tous de longs manteaux noirs, avec un 

pan rejeté sur la têtf •
 e

n forme de capuce; un masque noir leur cou-

vrait entièrement le visage et laissait passer le regard, qui semblait 

plus ardent en sorta
 n

t de'ces ombres. Toute l'immense assemblée pa-

raissait une seule fi g
U

re colossale, et sombre. 

Derrière l'autel , point central de l'édifice, dans un espace vapo-

reusement éclairé par le reflet des flambeaux, deux bancs en ligne 

parallèle, tendus < de noir, servaient de siégesaux grands-maitres, ceux 

qui occupaient des grades supérieurs dans la société secrète, ceux 

qui étaient par excellence les inspirés ou hommes sages et prési-

daient le tribun al des liens. 
Dans cet enft

 m
cement enveloppé de prestiges, ces hommes appa-

raissaient moin s comme des êtres réels que comme des fantômes crées 

par la fièvre. 

La vaste ét(
 ;n

due qui précédait l'autel, et qui était comme la nef 

de cette église . souterraine, était remplie par le nombre immense des 

francs-juges, tous enveloppés de leurs manteaux noirs et assis sur 
des bancs ph ,

cés en
 i

ongueur pour
 laisser un espace vide au milieu, 

i A l entrée
 d

u souterrain, et derrière les bancs des dignitaires de 

1 ordre, se t enaient des officiers supérieurs, ou huissiers de la cour, 

portant un glaive à la main. 

Le comt» . de Ratisbonne était assis au dernier rang des francs-ju-

ges et à Cv ,té d» vieillard qui devait lui servir ^initiateur. Celui-ci 

était d'abord allé faire un rapport à voix basse aux membres supé-

rieurs, puis il était reveuu prendre sa place à Tune des extrémités. 

Le favori de Wenceslas était profondément impressionne au tableau 

inattendu, majestueux et terrifiant à la fois, qui se déroulait devan 

lui ; il attendait avec une émotion presque tremblante ce qui allait 

r
e passer dans ce monde mystérieux. 

Avant que la séance s'ouvrit, il sefitentendre un chant bizarre qui 

lui servait de prélude. , . 
Une voix partant du siège des grands-maîtres s'élevait seule, e 

un chœur, dont les chantres étaient placés dans les profondeurs au 

souterrain où n'atteignait pas la lumière, lui répondait. 
— A quel degré de sa carrière est la nuit? chantait la voix scuit. 

Est-ce l'oiseau funèbre ou celui du matin qui chante sur les eaux. 

Est-ce la lune ou l'aube qui brille dans ie ciel? 

Le chœur répondait : 
— C'est l'ombre seule qui règne dans la nature ; aucun oiseau n« 

veille au bord du lac. Il n'y a dans l'univer= qu'une voix qui resonne 

encore, c'est la voix qui demande justice. 

Alors, que la cour .'assemble à l'orient et a l'occident. Uem 

reurs du bien et du mat, apportez la toise et Vequerre, élevez 1 aute 

funéraire, creusez la fosse, et que l'accusé tremble. Frères, êtes 

V°UiP
Su

ê
; notre

 vie
 et sur notre âme, sur U cendre des morts, nous 

avons obéi à nos lois et nous sommes prêts à le, servir encore. M» 

que le soleil abandonne la terre, qui veillera sur elle si ce n 

Tous les membres de rassemblée qui s'étaient tenus debout pen-

dant cet hymne préliminaire reprirent leurs places, et ta 

S
'
OUVRIU

 CLÉMENCE ROBERT. 

(.La fuite é w» prochain mpfrH 



10 — Dépenses relatives à la surveillance de la librairie prove< , I 

^l'étranger, 18,000 fr. j me 
il»"1

 onl
;té a proposé la suppression du crédit. 

^e discussion est ajournée après quelques paroles du cit. Dufaure et des pei 
Irneau, Taschcreau et Barthélémy. j coi 

'"ia'séance est levée. 

(Correspondance particulière du Crasses.) ne 

Séance du 17 novembre. ^ 

PRÉSIDENCE DO CITOYEN MAllRAST. 

séance est ouverte à une heure et demie. sei 
Y ^présentant dépose un rapport sur le projet de loi relatif à la pêche vo 
t morue. mi 

&< discussion
 es

t fixée à mardi, 

f cénéral Bedeau dépose, au nom du comité de la guerre, un rapport 
la proposition du citoyen Martin-Rey sur la naturalisation de la légion se 

\rt0Tère. 

tti représentant dépose un rapport aunomdu comité de l'administration | 
.Ltementale et communale. 
•JJ citoyen V. Grandin dépose un rapport sur le projet de loi sur les ^

r 

^"cft'oyen stourm dépose un rapport sur le projet relatif à l'organisation 

i corps des conducteurs des ponts et chaussées, et à la création d'un corps d* 
fLus-ingénieurs. 

Ces rapports seront imprimés et distribués, et la discussion en sera ulté- „ 

.itnrement fixée-
On représentant dépose un rapport sur le compte-rendu de l'emploi des , 

fonds secrets du ministère de l'intérieur, présenté par le citoyen Sénard. n' 
L'ordre du jour appelle la discussion de projets relatifs à divers chemins 

de fer. . . ' 
, Art. 1er- Le ministre des travaux publics est autorisé à permettre à j 

la compagnie du cnemin de fer de Montereau à Troyes d'exploiter provisoi-
 y

, 

r
eœent la section du chemin de fer de Paris à Lyon comprise entre Mon-

 n 

teresu et Melun, aux conditions de sa soumission du 50 août 1848, modifiées f, 
confonnéB>ent à l'avis en date du 2 septembre suivant de la commission , 
centrale des chemins de fer. la 

, il sera stipulé dans le traité à intervenir que l'Etat aura la faculté de 
n'acquérir à la fin de l'exploitation provisoire que la partie du mobilier qu'il h 
yera convenable de conserver. a' 

°, Ladite soumission restera annexée à la présente loi. » — Adopté. 
, Art. 2. Les tarifs à percevoir par la compagnie sur la section de Mon- d 

lf
reau à Melun ne pourront excéder ceux qui sont réglés par la loi pour : 

le chemin de fer de Montereau à Troyes. » — Adopté. 
, Art. 5. Les dépenses relatives à l'entretien du chemin de fer seront im-

Mitées sur les crédits ouverts pour l'exécution des travaux. » 
L'article 3 est adopté, ainsi que l'ensemble du projet. c 

2« PROJET. — Chemin de fer de Vierzon au Rec-d'Allier. 11 

(
 Art. 1er- Le ministre des travaux publics est autorisé a prélever, sur les 

crédits mis à sa disposition en 18-18 pour les chemin- d.- f.;r, une somme 
de900,OOO f. pour la continuation des travaux du chemin de fer de Vier-
zon au Bee-d'AUier. » — Aopté Sans discussion. é 

, Art. 2. Dans les quatre mois qui suivront la date de la présente loi, le j, 
ministre des travaux publics fera déposer aux archives de l'Assemblée les 
pièces justificatives de l'excédant des dépenses annoncé et les plans et de- , 
ris des travaux de toute nature restant à exéculer sur le chemin de fer de c 

Vierzon au Bee-d'AUier. » — Adopté sans discussion. r 

Chemin de fer de Bordeaux à la Teste. 1 

\ Art. unique. Le ministre des travaux publics est autorisé à prélever, sur s 
les crédits mis à sa disposition pour les travaux des chemins de fer, les som- £ 
mes nécessaires pour assurer jusqu'au 1" juin 184-9 le service de l'exploi- e 
tation du chemin de fer de Bordeaux à la Teste, dunt la mise sous le séques-
frea été prononcée par arrêté du 50 octobre dérider.

 r 

> Les sommes que l'Etat aura ainsi avancées pour le compte de ladite J 

compagnie dudit chemin de fer lui seront remboursées par privilège sur les 
«cédants de recette, après paiement des frais d'exploitation, et selon le s 

mode qui sera déterminé par le ministre ^ 1 
L'Assemblée adopte le projet en retranchant ces mots : « Sur les excé-

dents de recettes après paiement des frais d'exploitation, etc. D 1 
La discussion du budget de 1848 rectifié est reprise. 1 
LE CIT. BiMEAU, rapporteur, donne, lecture de la proposition suivante ] 

j laquelle s'est arrêté le comité des finances : t Les fonctionnaires dépen- j 

jnlsdu ministère de i'instruction publique ne pourront, à partir du 1er jan-
iicr 1849, occuper plus de deux fonctions ou chaires rétribuées sur les ' 
fonds du trésor public. 

» Le montant des traitements cumulés, tant fixes qu'éventuels, ne pourra 
dépasser 12,000 fr. 

>Ne sera pas considérée comme traitement l'indemnité allouée aux mem-
bres de l'Institut. » 

L'article additionnel proposé par le comité des finances est adopté. 
ut PRÉSIDENT : L'Assemblée revient naturellement au budget du mi-

nistère de l'intérieur. 
Le chapitre 6 est adopté. 
U délibération s'ouvre sur le chapitre 11. (établissements des beaux-

arts.) 

Sur ce chapitre, le comité des finances propose : 1° une réduction de 
20,000 fr. sur le crédit affecté au Conservatoire de Musique; 2° une réduc-
tion de 17,000 fr. sur le crédit affecté aux dépenses de l'Ecole des Beaux-
Arts. 

>* CIT. MTOIÏ THOVRET combat la réduction. 
Après quelques observations du citoyen Barthélémy Sauvaire, le comité 

des finances déclare renoncer aux réductions proposées. 
« Chap. 13. Conservation des monuments historiques. » 
Le comité des finances et le ministère réduisent les chiffres de 800,000 à 

600,000 f. 

La suppression proposée par le comité des finances est admise. 
11 est quatre heures, la séance continue. 
In débat s'engage sur les dernières nominations de préfets faites par le 

ministre de l'intérieur. 

S- le ministre de l'intérieur vient d'adresser une circulaire 
aw départements, relativement à la question des enfants tmu-
Ves. Cette circulaire commence ainsi: 

Monsieur le préfet, 
Le sort des enfants trouvés est depuis long-temps l'objet de la sollicitude 

e 'administration supérieure. Réduire le nombre des expositions annuelles 
«es abandons, tout en prenant des mesures nécessaires pour qu'il n'en 

i
 suite aucun accroissement dans le nombre des infanticides; améliorer 
j eondition physique et morale des enfants trouvés, tout en s'opposant à 

e\ationdela dépense de leur entretien: tel est le double but que nous 

les°ffS avons constamment en vue et vers lequel doivent être dirigés tous 
dan Fts t'es administrations locales. De nombreux essais ont été faits 
j
n

 s ces dernières années pour obtenir ces résultats; il en est auxquels des 
I • ,eniçnts imprévus ont du faire renoncer; il en est d'autres, au con-

ei e> qui sembleraient avoir reçu la sanction d'une satisfaisante expérience 
c^r)6 Peut"ètre il serait utile d'ériger en mesures législatives. Le moment 
d'ét r"6 Venu ^e discuter mûrement ce qui a été fait et ce qui est à faire, 
J ,u",er toutes les questions relatives aux enfants trouvés, abandonnés et 

tain'-
 5 Pauvres, et de reconnaître s'il n'y aurait pas lieu d'apporter cer-

e* modifications à la législation existante. 
i de

s
°Ur

 "D'éclairer à cet égard, je crois devoir, avant tout, recueillir les avis 

i0nl

C(>Jlse'ls-généraux sur une branche du service départemental dont ils 
j^ehaque année appelés à s'occuper... 

I '(sm Vn'S' M°ns'eur le préfet, vous indiquer les principales questions sur 
! chair, Vous aurez à faire délibérer les conseils-généraux dans leur pro-

lo

ne se
Ss

i
oni 

SuPDri\ i
S

' — ^es *ours ont été dans un certain nombre de départements 
cl'étabr S' ^ans d'autres maintenus, dans d'autres encore surveillés. Afin 
Vront 'r SUr celte matière si grave une législation uniforme, les préfets de-
p,^?.

ser
 aux conseils-généraux les questions suivantes : 

on a
e
 ,'aisser aux conseils-généraux et aux préfets la faculté de supprimer 

da
n

, „i':reer 'es tours, suivant la situation du service des enfants trouvés 

Paunque département? 
tin tonr /n revenil' à l'exécution du décret du 19 janvier 1811 et rétablir 

I d'Qs chaque arrondissement? J 

Faut-il réduire les tours à un par département et eu rendre rétablisse-

ment obligatoire ? 
Faut-il supprimer les tours d'une manière absolue ? et, comme on ne 

peut guère espérer de parvenir à supprimer entièrement les expositions , 
comment devra-t-on remplacer l'institution des tours? 

Dans le CES de la conservation des tours, n'y a-t-il pas lieu de détermi-
ner les pénalités annoncées, mais non portées par l'art. 23 du décret du 
19 janvier 1811? 

Peut-on admettre la conservation des tours avec surveillance? 
2» Secours aux filles-mères et aux mères légitimes. — Les con-

seils-généraux seront appelés à donner leur avis sur la question de sa-
voir s'il y a lieu de maintenir l'allocation de secours , ^soit aux filles-

mères, soit aux mères légitimes. 

Les paragraphes suivants de la circulaire posent aux con-

seils-généraux des questions : 

Sur la tutelle des enfants trouvés ; 

Sur leur condition après l'âge de douze ans ; 

Sur les colonies agricoles du département où les enfants 

trouvés pourraient être placés. 

Enfin le 7
e et dernier paragraphe est relatif à l'inspection 

des enfants trouvés. 

IXSTA.lXA.TIOM DE M. EE PROCUREUR BE E.% RÉPSJBEIQCK. I 

Mercredi dernier a eu lieu l'installation de M. Bacot, récemment I 
nommé procureur de la République près le tribunal de Lyon. 

M. Potion, substitut, a pris le premier la p irole. Nous extrayons j 
de son discours h' passage relatif au récipiendaire : I s^ 

« Homme de progrès, M. Barotest, comme son prédécesseur, dé- I d< 

voué a l'ordre actifl, et lui a depuis long-temps donné des gages I 
nombreux. Sa vie active,, passée au sein du barreau qui plusieurs fois j j 
l'a élu membre du conseil, répond de sa conduite future et justifie p, 

la faveur avec laquelle a été accueillie sa nomination. I à 

«Soyez le bienvenu, monsieur le procurcurdela République; veuil- et 

lez prendre place à notre tête. Avant d'être l'élu du pouvoir, vous la 

avez été celui de vos concitoyens; votre élévation sanctionne leur vote. °1 

» Durant nombre d'années, vous vous êtes consacré à l'étude du ^
l 

droit, vous vous êtes efforcé d'aider la justice dans sa laborieuse mis-
 a| 

sion ; vous ne sauriez lui faire défaut lorsque le mobile de vos ac- j 
tions sera l'intérêt de l'ordre et delà société. » J d 

M. Valois, président du tribunal civil, a prononcé ensuite un dis- j ti 

cours où il trace le tableau des difficultés qui attendent le nouveau I p 

magistrat. J S 

M. Bacot a fait une réponse voici les principaux passages : J c 

« Messieurs, i
 t 

» Je ne puis me défendre d'un sentiment de crainte et de profonde j
 f 

émotion en prenant possession du siège auquel vient de m'appelcr 1 ^ 
le gouvernement. J é 

» Si je comprends en effet, d'un côté, tout ce qu'il y a d'honora- 1 
ble pour moi dans cette marque de haute confiance, je ne me dissi- j i 

mule pas, de l'autre, la gravité des difficultés qui entourent les fonc- J j 
tions dont je suis investi, ni l'immense responsabilité que j'assume I 
sur moi. Je ne me dissimule point surtout qu'à cette époque d'à- j ' 
gitation, ma vie ne peut m'offrir qu'une vie de luttes, de dévouement I , 
et de sacrifices continuels. 1 

» Tout citoyen qui accepte des fonctions publiques doit placer au j 
premier rang de ses obligations un amour ardent et sincère pour la j 
République, le sacrifice de ses intérêts personnels aux intérêts de la j 
société, et une respectueuse soumission aux lois, aux institutions du 1 
pays. _ 

« Pénétré de cette idée que les lois sont l'arche sainte qui ren- I 
ferme les destinées des sociétés humaines, je m'en montrerai donc I 
le plus religieux observateur; et tous, dans un commun effort, nous I 
les ferons aussi exécuter, Messieurs, par les fonctionnaires publics et j 
les officiers ministériels soumis à notre surveillance. Nous les ferons j 
exécuter d'abord par la voiè des conseils et de la persuasion, en pré- J 
venant les écarts, s'il est possible, avec cette délicatesse de convenan- 1 
ces qui éclaire sans blesser les susceptibilités; ensuite, si j'étais réduit I 
à cette nécessité, en réprimant les abus, soit qu'ils naissent d'une né- j 
gligence coupable, soit qu'ils proviennent d'un zèle exagéré ou im- ] 

prudent. Unis par une même pensée d'ordre et de dignité, nous res- I 
terons tous étroitement unis dans l'accomplissement rigoureux de nos I 
devoirs. 

» Après la tempête populaire au milieu de laquelle s'est engloutie j 
la monarchie pour faire place au règne de la démocratie, nous de- I 
vons tous, dans la limite de nos facultés, travailler à rassembler les ! 

matériaux épars destinés à constituer la société nouvelle. Tous nous I 
avons besoin de repos et de recueillement pour nous rendre compte j 
des faits accomplis et méditer sur la transformation qui doit s'opérer j 
dans nos mœurs politiques. 

» Nous n'avons eu à déplorer aucune de ces luttes impies qui ont J 
ensanglanté tant d'autres villes ; il faut nous en féliciter. Cependant j 
des esprits inquiets semblent se plaire à prolonger une désolante agi- j 
tation. Les uns, dans leurs rêves, s'oecnpent encore d'un passé dont j 
le retour est devenu impossible aux yeux de leur raison ; les autres, j 
trop pressés de doter la France des améliorations promises à l'huma- I 
nité, demandent à une imprudente activité ce qu'on ne peut obtenir 

que lentement du temps et de l'expérience. 

» Dans notre pensée, ces esprits qui en sont encore aux regrets, 

ou qui, dans leur impatience, veulent devancer la marche ordinaire 

des choses humaines, reconnaîtront bientôt les dangers et la vanité 

de leurs espérances. Ils reviendront sur leurs p is, nous en avons la 

conviction, et, reconnaissant alors l'utilité de nos institutions, ils 

s'efforceront de les soutenir avec nous, au lieu de les ébranler témé-

rairement. 

» Dans toutes les occasions nous dirons bien haut: Pour con-

server notre liberté conquise au prix de tant de sacrifices, sauver la 

civilisation nvec notre nationalité, nous avons besoin d'union, de mo-

dération et de ce bon sens que les anciens déclaraient plus rare et 

plu» précieux que le génie. Nous dirons encore: Si le gouvernement 

républicain est la forme de prédilection des âmes viriles, la forme de 

cette liberté antique qui a rendu quelques nations si fortes, si puis-

santes, c'est aussi la forme qui, avec le sentiment religieux large-

\ ment développé dans les masses, exige plus de vertu et de soumission 

aux lois. 

» Mes préoccupations de tous les jours seront donc de veiller au 

maintien, au respect des lois, dans un intérêt de conservation et de 

grandeur pour notre République naissante. 

» Cependant, si, malgré mes efforts, des factions ennemies osaient 

porter une main téméraire sur nos institutions ; si la presse, mécon-

naissant sa noble mission civilisatrice, s'avilissait en mettant l'abus 

et la licence à la place de la liberté; si cette précieuse conquête de 

Février, le droit de se réunir et de s'associer, dégénérait en tumul-

; tueuses assemblées, provoquant au désordre et à l'anarchie ; si enfin 

i de coupables atteintes étaient portées au repos de la cité, à la morale 

publique, à la personne ou à la fortune des citoyens, oh! alors, je 

me souviendrais que je suis armé du glaive de la loi pour défendre 

. avec toute l'énergie de mes convictions, cette République honnête 

et pure que je dois aimer plus que bien d'autres, parce qu'avec 

les hommes de foi, je l'ai désirée et attendue plus long-temps, comme j 

/ le Messie promis aux générations nouvelles. 

» Entouré d'un barreau où mon cœur se plait à compter un ami 

dans chacun de ses membres ; secondé par des collaborateurs intel-

ligents et zélés; guidé par les lumières et l'expérience d'une magis-

trature que je me suis habitué, depuis vingt ans, à entourer de mon 

respect, ma tâche sera sans doute moins laborieuse. J'oserai même 

aller plus loin : si mes forces trahissaient mon courage et mes in-

tentions , si je venais à chanceler sous le fardeau que j'accepte sans 

l'avoir recherché, je suis presque certain que je verrais de tous cotes 

des mains amies se diriger vers moi pour me raffermir et me prêter 

un indulgent appui. 

» Au reste, Messieurs, si du sein des partis devait éclater un de ces 

orages qui enlèvent un magistrat à son siège, je ne forme qu un 

vœu: c'est que ma conduite, au milieu des tourmentes politiques, 

est telle, qu'elle puisse mériter l'approbation des cœurs nobles et 

indépendants, l'approbation d'un juge plus sévère encore, celle de 

ma conscience. Heureux si, rentrant alors dans la vie privée, le 

barreau, dans lequel je laisse les affections et les souvenirs les plus 

chers, me juge toujours digne de figurer dans ses rangs, et d'y re-

prendre la place modeste que je ne quitte point sans regret ! » 

COMITÉ DE E ORCi*MISATIO-« D» TBAVAIL DE MB». 

Séance du 12 novembre. 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN MOREIXET. 

La séance est ouverte à dix heures du matin. 

Après l'appel nominal et l'adoption du proees-verbal de la précédente 
éance, la parole est au citoyen Brosse, au nom de la commission chargée 

e s'occuper de la grève des teinturiers. 
« Citoyens, dit-il, aussitôt que vous avez eu connaissance de la grève des 

îinturiers , vous préoccupant des résultats fâcheux qu'elle pouvait avoir 
our Lyon et pour notre industrie . non seulement vous avez approuve la 
remière démarche que nous avions faite, mais, fidèles à vos antécédents et 
la pensée qui a présidé à l'institution du comité, vous avez nommé une 

ommission spécialement chargée de rechercher et d'étudier les causes de 
i grève et d'employer tous les moyens qui seraient en notre pouvoir poui 
pérer une réconciliation entre les patrons et les ouvriers teinturiers, et 
urtuut détourner ces derniers d'un genre de protestation qui , employé 
lien souvent , n'a jamais amélioré la position des travailleurs et n'a servi 
iu contraire qu'à l'aggraver. 

s Le lendemain de cette résolution de votre part, le citoyen préfet, répon-
lantà notre lettre du 26 octobre , nous faisait espérer une prompte solu-
ion; mais ces résultats ne se sont pas réalisés aussi promptement que nous 
îouvions l'espérer. Quelle en a été la cause ? Est-ce l'intérêt individuel ? 
sont-ce ces rivalités haineuses et égoïstes qui jusqu'à ce jour ont produit 
les divisions qui existent trop souvent entre des citoyens qui, obligés d'a-
voir ensemble des rapports journaliers et continuels, devraient au con-
traire chercher tout ce qui peut les unir et entretenir une solida-
rité complète entre eux ? Si nous sommes bien renseignés , et nous crai-
gnons de l'être trop , les préoccupations politiques du moment n'ont pas 
été étrangères au commencement de la grève. 

J En effet, si les chefs d'atelier n'eussent pas cédé, à leur insu, nous ai-
mons à le croire, à des suggestions politiques, ils n'auraient pas, contrai-
rement aux usages, imposé à leurs ouvriers des conditions autres que cel-
les qui réglaient leurs rapports entre eux pendant que d'autres de leurs 
confrères continuaient de les observer loyalement. Après avoir poussé les 
chefs d'atelier à cette mesure, que nous ne voulons appeler qu'inconséquente, 
ces hommes, que l'on pourrait peut-être bien découvrir si l'on s'en donnait 
la peine, ont mis tous leurs efforts à exploiter le mécontentement des ou-
vriers; mais le patriotisme, le bon sens et la sagesse de ces derniers ont dé-
joué toutes ces manœuvres. Nous nous sommes rendus plusieurs fois dans 
leurs réunions ; nous devons leur rendre cette justice que nous les avons 
toujours trouvés disposés à accepter les mesures de conciliation. Aucune 
parole violente de leur part contre les chefs d'atelier; la seule pensée qui 
paraissait les dominer, c'est qu'en travaillant une heure de plus par jour, 
ils privaient d'ouvrage cent de leurs frères sans avoir eux-mêmes les 
moyens de venir à leur aide et de pourvoir à leur assistance. Tout nous 
faisait présager que, pour ne pas être un sujet d'agitation dans la ville, et 
surtout pour ne pas priver de travail les tisseurs et les autres catégories de 
la soierie, ils allaient rentrer dans leurs ateliers, lorsque jeudi soir des 
agitateurs dont cet acte de dévouement devait déconcerter les projets ont 
fait un dernier effort pour jeter l'irritation parmi eux, les pousser sur la 
place publique et leur faire décider une grève générale, même pour les 
ateliers qui les occupaient aux mêmes conditions qu'auparavant. 

» Averti de ce qui se passait, je m'empressai de me rendre auprès d'eux 
avec d'autres membres de la commi -sion , jet tâchai de les détourner de Ir 
voie dans laquelle on voulait les entraîner. Un instant après , notre prési-
dent, le citoyen Morellet, arrivait aussi; ses paroles de conciliation devaien' 
trouver de l'écho dans ces âmes généreuses. Aussi reçurent-ils avec calme 
la réponse négative des chefs d'atelier à une délégation qui était allée leui 
porter des propositions conciliatrices ; ils décidèrent ensuite que le lende 
main une commission se rendrait auprès du citoyen préfet pour réclamei 
de nouveau son intervention. De nôtre côté , le lendemain matin , non: 
avons adresse au citoyen secrétaire-général, représentant le citoyen préfei 
absent, un rapport de ce qui s'était passé, et appelé son attention sur uuc 
question intéressant à un si haut point et l'avenir de notre industrie et la 
tranquillité actuelle de la ville. 

» Nous regrettons que ce fonctionnaire n'ait pas pu recevoir la délégation 
Aujourd'hui, nous sommes heureux de vous annoncer que, n'écoutant qui 
leur sentiment d'abnégation en faveur des autres travailleurs de la soierie 
et leur dévouement , ils ont depuis hier repris les travaux dans tous le^ 
ateliers aux conditions imposées par les patrons. Un seul a été excepté, ce 
lui où a commencé la grève ; mais il y a lieu de croire que cet interdit ser; 
levé bientôt. Nous ne pouvons que nous associer aux éloges et à la recon 
naissance que doit mériter dans les circoustances actuelles une pareille con 
duite, un pareil sacrifice. » 

Le comité s'associe unanimement aux sentiments de reconnaissance ex 
primés dans le rapport pour les ouvriers teinturiers, et remercie les mem 
bres de la commission du zè'e avec lequel elle a rempli sa tâche. Il l'engage 
en outre, à continuer les rapports qu'elle a pu établir avec les ouvrier 
teinturiers, et à empêcher le retour de divisions que nous sommes heureu 
de voir terminées. 

Le citoyen président invite ensuite les délégués à faire connaître au ce 
mité les moyens qui, dans leur industrie, pourraient être employés pou 
établir, dans les moments de chômage, l'assistance par le travail. 

La séance est levée à midi. 

Pour copie conforme : e. BROSSE, secrétaire. 

Nous recevons du département de l'Isère de nombreuses lettres qu 

toutes nous attestent l'exactitude de nos renseignements au sujet de 

abus qui régnent dans l'administration du diocèse de Grenoble ; c'es 

de tous côtés un concert de plaintes qu'il importe à l'administratio; 

supérieure de faire cesser au plus vite, si l'on ne veut prolonger ut 

fâcheux scandale. 

— Dimanche dernier, la 2me compagnie de la garde nationale d 

Tarare s'est réunie en un banquet fraternel ; les plus vifs sentiment 

de patriotisme ont animé les convives. Différents toasts ont été por 

tés ; le citoyen Coquard, au nom de la 3me compagnie, en a déye 

loppé un à"la perpétuité de la République! qui a été couvert de long 

applaudissements. , , 
Nous voyons avec plaisir ces reunions ou se fortthent l'amour de ! 

République et le dévouement aux nouvelles institutions qui régisscr. 

la France. 

 Dans la nuit du 14 novembre, un enfant nouveau-né du sex< 

masculin a été exposé devant l'hospice de la Charité. Nous appre 

nons que la police a découvert les coupables et les a déférés au tri 

bunal correctionnel. 

— Le conseil municipal de Vienne, le conseil d'arrondissement c 



îe conseil-général ont demandé l'exécution immédiate par l'Etat du 

tronçon du chemin de fer de Lyon à Vienne, afin de procurer du tra-

vail aux ouvriers pendant la mauvaise saison. 

Nous apprenons que le citoyen ministre de l'agriculture et du com-

merce vient de répondre au préfet de l'Isère que le gouvernement 

apprécie toute l'importance du chemin de fer de Lyon à Avignon, et 

qu'il fera tout ce qui dépendra de lui pour que ce chemin soit entre-

pris le plus promptement possible, dans les limites des ressources du 

trésor public. [Moniteur Viennois.) 

CONDITION DES SOIES DU 19 NOVEMBRE. — 35 balles.—Ouvrées, 31 

grèges, 4.—Dernier numéro, 80G. 

Spectacles du 19 novembre 1848. 

GRMD-THÉiTitE. — Moute-Oïsto, drame en 10 actes et 17 tableaux. 
(2« soirée.) , 

THÉÂTRE DES CÉLESTMIS.—La Dame de Saint-Tropez, drame.— 
Le Chevalier d'Essonne , vaudeville en 3 actes. 

COEISEE. — CIRQUE SOUEEIER. — Turban, monté par le pro-
fesseur F. Baucher. — Hasting , monté par M

ME Adélaïde. — Ascension 
sur la boule , par M. François. — Pas de deux , par Mm5 Adélaïde et M. 
A. de Bach. — Le jongleur Bussi. — Les Anglais au manège , scène 
comique. 

Hoavelïes diverses. 
La cour de cassation, chambres réunies en audience solennelle, 

sous la présidence de M. le premier président Portalis, a procédé à 

l'installation de M. Taillandier, récemment nommé conseiller. 

Après la lecture, du décret de nomination faite par le greffier, sur 

ta réquisition du premier avocat-général Nachet et l'ordre du premier 

président, M. Taillandier a été introduit par MM. les conseillers 

de Boissieu et Abattdcci, et aussitôt il a été invité par M. le premier 

président à prendre place parmi les membres de la cour. 

— M. Verger, ancien préfet des Pyrénées-Orientales, est nommé 

préfet du département de l'Aude, en remplacement de M. Dupont-

Withe, non acceptant. 

Nouvelles étrangères. 
EGYPTE. 

ALEXANDRIE, 8 novembre. — L'indisposition de S. A. Ibrahim-Pa-

cha continue toujours; elle a fait appeler au Caire M. Pruss, médecin 

en chef du service français pour la quarantaine, pour être soignée 

par lui. L'opinion de notre illustre médecin est favorable au rétablis-

sement du vice-roi; hussi l'engage-t-il à partir pour Assouan, dans la 

Haute-Egypte. Ce départ aura lieu dans quelques jours. En atten-

dant, on a expédié un vapeur pour faire tout préparer. L'absence de 

de S. A. pouvant se prolonger, elle a dû pourvoir au gouvernement 

égyptien, et son choix ne pouvait mieux être calculé. Elle a écrit à 

S. A. Abas-Pacha, qui est à la Mecque, de revenir, et à cet effet elle 

a expédié un vapeur extraordinaire destiné à le ramener. S. A. Abas-

Pacha est l'héritier présomptif; ainsi cette charge qu'il va remplir va 

l'initier dans les affaires du gouvernement, dont jusqu'à présent il 

s^était tenu à l'écart. 

Le public a vu avec le plus grand plaisir que S. A. n'ait pas voulu 

partir sans désigner celui qui doit diriger l'Egypte. S.A. Abas-Pacha î 

passe pour un homme excessivement dévot, mais il est l'ami des Eu- j 
ropéens, et ce qui le prouve, c'est que son personnel en est composé. » 

Afin de rassurer tous les esprits, nous devons vous dire n„„ ■ 

le pays n'a joui de plus de tranquillité ; la confiance ,h„ > 

actions est la même que par le passé; le plus grand ordre UTJ^. 
tout. En vente, et il faut le dire à la justice des hauts for?,

 paN 

res, tout marche dans un ordre admirable. Nous somme, 

ment rassurés, quoique nous soyons très affectés de la contin» ,U<S 

de l'indisposition de S. A. le vice-roi. ount'nuati
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par
M

S.A. AhS. de *** a été appelé
 au baia 

Tout le corps diplomatique est au Caire. 

Nous recevons à l'instant des lettres du Caire en date du 7,
 C

W • 
dire d'hier. Voici ce qu'elles nous disent : ' l"a" 

« Une amélioration très forte s'est prononcée. Les médecins « : 

rent voir entrer bientôt en convalescence S. A. le vice-roi. » pe" 

Le Rédacteur ench^^^Ew^^
5
*^*

5
* 

On trouve pour la saison d'hiver chez MM. Ga»ûbès~~" 

EEodleux, rue Saint-Côme, n»» 10 et 12, de nombre,?* 

assortiments d'étoffes de laine à bon marché 

Tout en cherchant à satisfaire à cette nouvelle consommation 
cette maison reste fidèle à sa spécialité bien connue pour la

 be
n ' 

marchandise, et les familles sont sûres d'y trouver toujours, pour)
 & 

corbeilles de mariage, de grands choix en soieries, en châles et ^ 
dentelles. 31 

LYON.—imprimerie de BOURSY, grande rue Mercière, a°66,—"~~ 

AIS AVDMItVISTRATIF. 

Le préfet du département du Rhône donne avis 

que, par convention amiable fcn date du 17 juin 

dernier, la dame Marie Champin, épouse autorisée 

du sieur Michel Compin, propriétaire à Condrieu, 

a cédé à ladite commune de Condrieu, moyennant 

la somme de neuf cent dix francs, une parcelle de 

vigne de la contenance de six cent vingt-huit mè-
tres carrés, située au lieu dit la Câte-de-Châtillon, 

sur le territoire de Condrieu, pour l'ouverture du 

chemin vicinal de grande communication n° lo. 

La présente publication est faite en exécution de 

l'article 15 de la loi du 3 mai 1841, à l'effet de pur-

ger les privilèges et hypothèques de toute nature 

qui pourraient exister sur la parcelle cédée. 

Lyon, le 17 novembre 1848. 

• Le préfd du Rhône, AMKKRT. (4071) 

Etude de M8 J.-X. Emard , avoué à Lyon, 

rue Pizay , 3. 

AU TTTTiTPA'PïflW en suite de surenchère 
iiUj Uiiibil i iUIl d'un sixième sur expro-

priation forcée, en l'audience des criées du tribu-

nal civil de Lyon, d'an Ténement de Fonds 

en bois taillis , avec Carrière, ferre 

et Vigne , situé au lieu de Rochecardon , com-

mune de Saint-Didier-au-Mont-d'Or , formant le 

premier lot des immeubles vendus au préjudice de 

la faillite Devers et de la dame Barret, épouse De-

vers. 

L'adjudication aura lieu le samedi 2 décembre 

1848, à onze heures du matin. 

La vente par expropriation forcée des immeubles 

ci-après désignés a été poursuivie à la requête des 

mariés Maurice Ramadier et Marguerite-Léontine 

Senelle , médecin , demeurant à Lyon , rue de 

Thou ; 

Lesquels font élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me Cornuty, 

avoué près le tribunal civil de Lyon ; 

Contre 1° les sieurs Pierre Guinard, arbitre de 

commerce , demeurant à Lyon , rue Mulet, et 

Georges Vial , cartonnier , demeurant à Lyon , 

place du Plâtre, en leur qualité de syndics de la 

faillite du sieur Guillaume Devers , ex-négociant, 

demeurant à Lyon, rue Grenctte , 2° et la dame 

Françoise Barret, épouse dudit Devers , avec lequel 

elle demeure. 

• Lesdits syndics font élection de domicile et cons-

titution d'avoué en l'étude et personne de M
eRuby, 

avoué à Lyon. 

En suite de procès-verbaux de l'huissier Du-

fnitre , en date des 30 juin et 1er juillet 1848 , 

dûment en forme, et transcrits au bureau des hypo-

thèques de Lyon. 

L'adjudication des immeubles surenchéris a été 

tranchée en l'audience des criées du tribunal civil 

de Lyon, le quatre novembre 1848, au profit de M. 

Ferdinand Darnat, négociant à Lyon, rue Sirène, 

moyennant la somme de 6,000 f., outre les charges 

de l'adjudication. 

Par acte au greffe dn tribunal civil de Lyon du 

onze novembre 1848, expédié, M. Jean-Jacques-

Etienne-Clément Lecourt, propriétaire, notaire, 

demeurant à Lyon, rue Puits-Gaillot, 2, a déclaré 

surenchérir d'un sixième le prix principal et les 

charges de l'adjudication, et s'est engagé à porter 

la première enchère à la somme de 7,000 fr., ou-

tre les frais et charges d'adjudication. 

Dans cet acte, qui a été dénoncé tant à M
E Cor-

nuty, avoué des poursuivants, qu'à M
E Galliot, 

avoué de l'adjudicataire, et à M» Ruby, avoué des 

syndics de la faillite Devers, ledit M. Lecourt a 

constitué pour son avoué Me Emard, exerçant en 

cette qualité près le tribunal civil de Lyon, où il 

demeure, rue Pizay, 3. 
DÉSIGNATION BES IMMEUBLES A VENBRE. 

Ils consistent en un ténement de fonds en bois 

taillis, dans lequel est une carrière, terre et vigne, 

situé au lieu de Rochecardon, commune de Saint-1 

Didier-au-Mont-d'Or, ayant sou entrée sur le nou-

veau chemin de Vaise à Saint-Didier par une 

porte en sapin dans une clôture en bois ; la vigne 

joint cette clôture; deux pavillons en bois sont dans 

le clos, qui a également une entrée sur le chemin 

des Rivières joignant la barrière qui fait partie de 

ce ténement. 

Ce ténement a une étendue superficielle de deux 

hectares septajate ares quarante centiares, savoir ; 

deux hectares cinquante arcs en bois, vingt ares 

quarante centiares en vigne; il est confiné au'nord 

par la propriété Morellon, au levant par le tour-

nant du chemin neuf de Saint-Didier, au midi par 

le chemin des Rivières, et au couchant par le bois 

du sieur Morellon. 

Lesdits immeubles sont situés à Rochecardon, 

commune de Saint-Didier-au-Mont-d'Or, justice de 

paix du canton de Limonest, arrondissement de 

Lyon (Rhône). 

. L'adjudication desdits immeubles aura lieu en 

l'audience des criées du tribunal civil de première 

instance de Lyon, dans l'une des salles du Palais-

de-Justice, place de Roanne, le samedi 2 décembre 

1848, à onze heures du matin, sur la mise à prix de 

sept mille francs, outre les charges, montant de la 

surenchère; ci 7,000 fr. 
Signé EMARD. 

S'adresser, pour les renseignements, à MeEmard, 

avoué poursuivant la surenchère. (3091) . 

Etude de M° Matrod, avoué à \Lyon, rue de la 

Préfecture. 

VPNTP Par uc'lilt',,u judiciaire, à laquellle 
fjil £ U les étrangers seront admis, en l'au-

dience des criées du tribunal civil de Lyon, d'une 

maison avec ses dépendances , situées à Lyon , 

rue Blanchet, sur la limite extrême de l'emplace-

ment désigné pour l'embarcadère du chemin de 

fer de Paris à Lyon, dépendant de la communauté 

qui a existé entre M. Jean Monnairoux dit Monnai-

ront et la dame Elisabeth 01ivier,sa délunte épouse. 

L'adjudication;aura lieu le samedi neuf décembre 

1848. 

Mise à prix : vingt mille francs; ci.. 20,000 f. 

Signé MATROD, avoué. ^3613) 

Elude de M. Galliot, avoué à Lyon, -quai de Bondy , 

n" 162. 

YpWipp par licitation judiciaire, à laquelle les 

il 11 1 II étrangers seront admis, en l'audieuce 

des criées du tribunal civil de Lyon , d'une 

maison sise à Lyon, rue des Tables-Claudicnnes, 

n° 3. 
L'adjudication est fixée au samedi deux décembre 

1848. 
L'immeuble à vendre se compose : 

1° D'une maison située à Lyon, rue des Tables-

Claudiennes, où elle porte le numéro 3, composée 

de caves voûtées, rez-de-chaussée, entresol, cinq 

étages et greniers au-dessus, lesdits étages éclairés 

chacun par quatre fenêtres sur la rue et par trois 

fenêtres sur la cour ci-après désignée ; 

2° D'une cour à la suite et sur le derrière de la 

maison, ainsi que d'un hangar reposant sur la par-

tie septentrionale de la cour. 

Mise à prix : vingt-cinq mille francs. (3183) 

Elude de Me Guillermain, avoué à Lyon, rue de 

' la Loge-du-Change, n° 4. 

ADJUDICATIO PI tion forcée , en 

l'audience du tribunal civil de première instance 

de Lyon, le neuf décembre 1848, à midi précis , 

d'immeubles situés à la Guillotière, quartier 

des Brotteaux, avenue de Saxe, n° 7. 

Ils consistent en maison, bâtiments de construc-

tion, d'une contenane de quatre mille sept cents 

mètres carrés, occupés par la scierie mécanique de 

MM. Manîquet frères. 

Mise à prix 10,000 f. 
v 3322) 

Etude de Me de Bornes, notaire à Caluire [Rhône). 

PDADDTrTÉ Â vendre tout de suite , une 
nUrilliillJ. Propriété de 240 hectares , 

maison, terres, luzernières3, vignes , mûriers , 

bois, etc.—Prix demandé: 120,000 f.—Revenu à 

4 0/0 net d'impôts par bail authentique. (2185) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
Le magasin de quincaillerie de GONDARD, suc-

cesseur de SOCARD , place de l'Herberie , vient 

d'être transféré, pour cause de démolition, place 

Bellecour, n" 19, près la rue Saint-Dominique. 

On y trouvera toujours les objets d'étrennes, les 
jouets d'enfants les plus nouveaux, les articles pla-

qués de première qualité, les nécessaires , les 
jjrouaes, etc. (U3) 

DEPOT D'EXEMPLAIRES DE CHAQUE NUMÉRO DU 

CENSEUR 
Chez MM. DCPERRET, îib raire, rue de la République, n° 9 ; — BALLET, libraire, même rue no 2 • — 

LAFORÈT, papetier, place de la Fromagerie, n» 5 , allée des Images ; — Mm" veuve LEROY, débitante' d" 

tabac, rue Romarin, n" 11 ; — Mme
 JACQUY, marchande de papeterie, quai de la Révolution, maison de 

l'Hôtel de l'Europe ;— POCHOY, marchand papetier, rue Basse-Grenette, n° 14 ; —VEISSIER, papetier rue 

du Commerce, n° 12; — TOURRÈS, marchand quincaillier, petit passage de l'Argue ; — Félix Qmmj 

marchand papetier, cours de Brosses, n° 12, à la Guillotière ; — PÔTALIER, papetier, cours Morand ' 

n<>l, aux Brotteaux; — CHARCODCHET, libraire, Grande-Rue, n° 15 , à Vaise. * 

lO ©ESTIMES LE NUMÉRO. 

Rue Puits-Gaillot, 5 et 7, à Lyon. 

MAGASIN DE MUSIQUE ET PIANOS. 
Ancien facteur pensionné du Conservatoire, de l'Institut de France, etc. , 

SDCCESSEDR DE TINTORER ET C0MPe. 
Les garanties et les facilités qu'offre cette maison au public sont telles qu'elle ne peut redouter la 

concurrence d'aucune autre. Ses pianos sont neufs, de première qualité et de forme élégante. 

Le choix le plus varié en musique elassique et dramatique lui assure^eal^ment la préférence des 

amateurs les plus distingués comme les plus modestes. Xjv* 
Abonnement aux nouveautés musicales au mois et à l'année. 

Location de pianos à l'année, au mois et pour soirées. te JÇj 

Pianos d'ËRARD et autres facteurs réputés aux prix les plus modérésJ 
Pianistes pour les soirés dansantes, copistes, accordeurs, etc.| N^*U^/ (2173) 

î^fKTT^WXS' ài VFTMILlYTSFSlRS A L,0S' chez M*.Vernet, place de» Terreaux ; André, 
, il ZSL W y S BW B ïHhli i I #1 W 31 P}acs des Célestins ; Lardet, place de la Préfecture ; 

ttllfcdllii iiBlifllifc«ni»iWrfi*M MMl iy»<*—A Uroque, rue Saint-Polycarpe, 10 : Revol, Bouchard et 

Zsi !« nmm m*. U tuU i'«api.u»>-4U .lu i» tel. S«. f,™f ™.»re» J,ue <*« '» Çomedi» ; Perrier, place de 
li ;*trti m » )CB» iw «c.eltmuu .MM uuéN, nlpnil mmt 1 Hôtel-de-ViHe; (»alv, rue de Foy.— A GBENBBLK, chez 
ïsmwis. L» t»tu i« i»o dï«é«a M aatuui «»e 4 6., »'s»t U M. Gabriel, rue Vaucanso», . J-A VALJSMCE, chez MM. Gui-
«!u*tu:l* »OIM "»f DSPOï. JOHAB, gii., ». MmuauXM, M,

 D
aruty et Bonnet,—ATJUM, chez M. Barrier- et dam 
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, toutes le» boimespharmacie. de France et de l'étranger. 

â
lTTC L'établissement de bains sis à Lyon, rue 

115t Sala, n° 40, ayant changé de mains 

depuis le 1" octobre, les personnes qui auraient 

des billets d'abonnemet donnés avant cette époque 

sont prévenues qu'ils n'auront cours que jusqu'au 

30 novembre. Passé ce délai, ils ne seront plus 

admis. (150) 

50 pour cent meilleur marché que 

de louer des livres. -

Romans à 20 centimes. 
Choix de 80 ouvrages illustrés et complets, con-

tenant la matière de 2 vol. in-8° de cabinet de lec-

ture. Il paraît 2 romans nouveaux par semaine. 

AU GRAND RABAIS. 
Kevne pittoresque et Bévue de 

feuilletons, à 2 f. 50 c. le vol. au lieu de 8 f. 

En vente chez le même libraire : Le Livre de ta 

Propriété, par M. Thiers; Jérôme Paturol, par 

L. Reybaud ; Trois Hiois au pouvoir, par Lamartine; 

Mémoires d'Outre-Tombe, par Châteaubriand, pu-

bliés par le journal la Presse, 15 c. le numéro. 

On y trouve la collection de tout ce qui a paru 

de ce feuilleton. 
Chez Ballay, libraire, rue Bourbon, 2. (2187) 

MAISON CHAINE, 
PLACE DES TERREAUX. 

Cette maison vient de faire un nouveau solde 

d'étoffes d'hiver , telles que : 
Satins laine sans mélange , à . . • 1 f. 2o c. 

Mérinos 5/4 2 45 

Satins à la reine, grande largeur. . 3 25 

Damas de soie de 4 à 5 » 

Châles laine de 4 90 à 12 75 

Manteaux doublés en soie 25 » 
La bonneterie et la fourrure ont subi une grande 

réduction de prix. (2177) 

La dentelle, la lingerie et les cachemires se dis-

tingueat par la beauté de leurs assortiments. 

BONNE OCCASION. 

M SUPERBE PIANO 
DE PLEYEl, CARRÉ , A SIX OCTAVES 3/1. 

PRIX : 550 FRANCS. 

S'adresser au Magasin de Rubans , grande j rue 

Mercière, n» 2. (146) 

A M ! Cî ^ Lucenay, près d'Anse (Rhône), on 
W l<9a désire une institutrice pour prendre 

possession d'une école primaire dont la dame se 

retire et cède son pensionnat sans rétribution ; les 

appartements sont très convenables. 

S'adresser à M. Duchamp, propriétaire, au châ-

teau de Lucenay. (2184) 

PIJU* nu notiiiEutts VA 
Par le Topique-Bertrand, pharma-

cien-chimiste, on guérit les rhumatismes, 

maux de tête, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon, place 

BeMeeour, 12 ; à Paris, rue des Lombards, 

37. —(Voir l'instruction).—Prix, selon la 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460) 

nifDICAII sans mercure, en douze ou 
UUCftloUN quinze jours, des maladies-

secrètes, écoulements, ulcères, etc., dartres, gale» 

rougeurs, rhumatisme et toute affection provenant 

d'un vice du sang. — S'adresser à la pharmacie 

rue dePuzy, 6,à Lyon. (14'J) 

CONSTIPATION DÉTRUITE 
vents, par lcsBonbons rafraîchissants de »liyIG!*^*

a
.' 

sans l'aide de lavements ni d'aucune espèce de mecut 
ments — A Paris, rue Richelieu, 66.— Depot a Lyon , 

1 chez M. VERNET, pharmacien, place des> Tene««-

| LYON.TT imprimerie de 80DRSY, gtinde rue Mercière, B»
 66

-


